
lapartd’intérêt surlescomp-
tes d’épargne exemptée de pré-
compte mobilier passera l’an
prochain à 1.600 euros, soit 50
euros de plus que cette année.
C’estcequ’écrivaientnosconfrè-
res du Tijd dans leur édition de
cemercredi.
Cette augmentationest àmettre
sur le compte de l’indexation
des barèmes fiscaux, précise Fe-
belfin, la fédérationdusecteurfi-
nancier.
Grâce à ce nouveau plafond, les
épargnantspourrontaccumuler
environ 91.000 EUR sur leur
compte d’épargne auprès des
grandes banques. Ces banques
offrent un taux de base de 1,25%
et une prime d’accroissement

de0,50%.Desbanquespluspeti-
tes offrent des taux plus élevés
et l’épargnant atteindra dès lors
plusrapidementlenouveaupla-
fond.
Les intérêts dépassant le pla-
fond de 1.600 euros sont frap-
pés d’un précomptemobilier de
15%. Signalons que, pour les
comptes épargne ouverts aux
nomsdedeux épouxou cohabi-
tants légaux, la part exemptée
de précompte est doublée. Pour
ces comptes, le plafond sera re-
levéà3.200EURdès 2006.
Actuellement, les livrets d’épar-
gne en Belgique totalisent un
montant de 155,5 milliards
d’EUR, soit 5 milliards de plus
qu’audébutde l’année. �
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L’exemption d’impôt sur
les livrets passe à 1.600 euros


